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Groupe Ray Holding SA, à Givisiez, Rue Pierre Yerly 1, 1762 Givi-
siez, CHE-146.670.045. Nouvelle société anonyme. Statuts du 25.11.
2015. But: prendre et gérer des participations dans toutes entreprises 
ou sociétés suisses ou étrangères; procéder à tous investissements et 
financements, notamment en rapport avec les participations sus-
mentionnées; fournir tous conseils et services; d'une manière géné-
rale, effectuer toutes opérations commerciales, financières, mobi-
lières et immobilières se rattachant directement ou indirectement à 
ses buts. Capital-actions: CHF 150'000, entièrement libéré, divisé en 
150 actions de CHF 1'000, nominatives. Restriction de transmissibi-
lité des actions selon statuts. Apports en nature: Selon contrat du 25.
11.2015, il est fait apport à la société de 150 actions de CHF 1'000, 
nominatives et liées selon les statuts, de la société RAY SA (CHE-103.
858.830), à Givisiez, pour un montant total de CHF 150'000, accepté 
pour ce prix et entièrement imputé à la libération du capital-actions. 
En contrepartie, il est remis à l'apporteur 150 actions de CHF 1'000, 
nominatives et liées selon les statuts. Organe de publication: FOSC. 
Communication aux actionnaires: lettre recommandée. Ray 
Samuel John, de Val-de-Travers, à Fribourg, est nommé administra-
teur avec signature individuelle. Organe de révision: NBA Audit S.A. 
(CHE-106.842.699), à Villars-sur-Glâne.
Registre journalier no 5648 du 27.11.2015 / CHE-146.670.045 / 02514311
 Mittwoch - Mercredi - Mercoledì, 02.12.2015, No 234, Jahrgang - année - anno: 133


		2015-12-01T15:23:17+0100
	CN=Schweizerisches Handelsamtsblatt SHAB,GN=Markus,SN=Tanner,OU=Ressort Publikationen,O=Staatssekretariat fuer Wirtschaft (seco),L=Bern,C=CH
	Wir bestaetigen die Korrektheit und Vollstaendigkeit dieses Dokuments.




